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NOTE 
A l'attention de Mme Agnès LECLERC 

Déléguée aux affaires européennes et internationales 
 
A l'attention de Mme Jacqueline MARECHAL  

Objet : Question posée par le Comité européen des droits sociaux sur les règles applicables 
aux travailleurs étrangers involontairement privés d'emploi en matière de renouvellement de 
leur titre de séjour et de leur autorisation de travail.  

Le Comité demande, plus précisément, si le titre de séjour de ces travailleurs peut être annulé 
ou si un délai suffisant leur est accordé pour rechercher un nouvel emploi. 

Réponse : 

 Le principe énoncé par l'article L.311-8 du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile du (CESEDA)  prévoit que la carte de séjour temporaire et la carte de séjour 
" compétences et talents " sont retirées si leur titulaire cesse de remplir l'une des conditions 
exigées pour leur délivrance.  

 Par dérogation à cette disposition, la carte de séjour temporaire portant la mention 
"salarié", "travailleur temporaire" ou "carte bleue européenne" ne peut être retirée au motif 
que l'étranger se trouve involontairement privé d'emploi en application de ce même article. 

 Le code du travail prévoit quant à lui que la validité d'une autorisation de travail 
constituée par la carte de séjour portant la mention "salarié" ou "carte bleue européenne" est 
prorogée d'un an si, à la date du premier renouvellement, l'étranger se trouve involontairement 
privé d'emploi.  Si la période de chômage se prolonge au-delà de la durée de la prorogation, la 
demande de renouvellement de la carte de séjour temporaire "salarié" ou  "carte bleue 
européenne" est instruite en se fondant sur les droits ouverts de l’intéressé au régime 
d’indemnisation des travailleurs involontairement privés d’emploi. 



 

  Il convient de préciser que les travailleurs étrangers titulaires d'une carte de résident 
valable 10 ans, renouvelable de plein droit et permettant d’exercer toute activité 
professionnelle salariée ou non ne peuvent faire l'objet d'un retrait de leur titre en cas de 
chômage involontaire, les cas de retrait étant limitativement énumérés par les articles L.314-5 
et suivants du CESEDA. 

 

                                                                                                                        La Chef de bureau     

                                                                                                                        Nadia MAROT         
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